
CHATEAU DE L’HERMINE  

CREATION D’UN MUSEE DES BEAUX ARTS 

CONVENTION DE MECENAT 

 « Nom du mécène » & VILLE DE VANNES 

ENTRE 

La Ville de Vannes, sise Place Maurice Marchais BP 509 – 56019 VANNES Cedex, 
représentée par son Maire, David ROBO, dûment habilité en vertu du conseil municipal en 
date du 6 février 2023. 

Ci-après désigné « la Ville » 

ET  

Ci-après désigné « le mécène » 

ETANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE 

La ville de Vannes s’est engagée dans une politique ambitieuse et innovante d’accès à la 
culture en développant notamment son offre muséale par la création d’un nouveau musée des 
beaux-arts, sur le site historique de l’ancien château de l’Hermine. 

Ce projet global et cohérent de valorisation du patrimoine mobilier et immobilier vannetais a 
pour objectif de répondre aux défis des musées du XXIe siècle mais également d’ouvrir aux 
publics, locaux et extérieurs, une partie des remparts protégés au titre des Monuments 
historiques et de réhabiliter ce secteur stratégique situé dans le Site patrimonial remarquable. 

Pour mener à bien le projet de réhabilitation complète du bâtiment existant, la Ville de Vannes 

fait appel au soutien de partenaires financiers  

Aussi, il a été décidé de lancer une campagne de mécénat afin de trouver les fonds 

nécessaires à la réalisation desdits travaux et la valorisation du futur musée des beaux-arts. 

C’est ce projet que souhaite aujourd’hui soutenir le présent mécène. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de préciser les principes et les conditions de réalisation 

du mécénat entre la Ville de Vannes et le mécène au titre de la création au Château de 

l’Hermine d’un nouveau musée des beaux-arts. 

Le bénéficiaire agissant dans un but désintéressé, cette convention s’inscrit dans le cadre des 

dispositions relatives au mécénat encadrées par l’article 238 bis du code général des impôts. 



Article 2 : Engagements du mécène (forme de mécénat choisie par le mécène) 

Afin de soutenir ce projet, le mécène peut procéder au: 

- Mécénat financier : au versement d’une participation financière d’un montant de …………. 

euros TTC (TVA 0%). 

- Mécénat en nature :  à un don en nature valorisé à hauteur de …… euros TTC (TVA 0%). 

(évaluation réalisée par le mécène). 

Cette contribution pourra être initiée dès la signature de la présente convention (si différent, 

indiquer l’échéancier). 

Article 3 : Engagements de la Ville1 

En contrepartie, la Ville s’engage à : 

- affecter l’intégralité de la somme ou du don au projet,

- établir un reçu fiscal au mécène,

- diffuser, sauf avis contraire, l’image du mécène sur les supports de communication (site 
internet, dossier de presse) relatifs au projet de nouveau musée des beaux-arts par 
l’apposition de son nom et de son logo, le cas échéant,

- faire bénéficier au mécène des contreparties telles qu’annexées à la présente convention.

Article 4 : Exclusivité 

La Ville et le mécène conviennent que la Ville fera son affaire de l’obtention des moyens 

humains, matériels et financiers complémentaires nécessaires à la réalisation du projet. 

A ce titre, les parties conviennent à ce que le projet puisse être soutenu par d’autres sociétés 

ou particuliers mécènes. 

Article 5 : Propriété intellectuelle 

Les droits moraux et patrimoniaux qui résultent des documents qui contribuent à la réalisation 

du projet décrit dans la présente convention, appartiennent à la Ville. 

Néanmoins, le logo et/ou le nom du mécène, dont il sera fait mention sur les supports de 

communication, demeurent la propriété du mécène, conformément au droit des marques. 

Article 6 : Durée de la convention 

La présente convention entre en vigueur à compter de la date de sa signature par les parties 

et expirera à la fin du projet de restauration. 

Article 7 : Résiliation 

La présente convention pourra être résiliée, sans indemnité, en cas de non-respect de ses 

engagements par l’une ou l’autre des parties, quinze jours après notification à l’autre partie de 

la cause de résiliation, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

1 Il est précisé que les contreparties ne peuvent représenter plus de 25 % du montant du don 



Article 8 : Litige 

En cas de conflit résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, les 

parties s’obligent à une phase préliminaire de conciliation. A défaut, le tribunal compétent est 

le tribunal administratif de Rennes. 

A Vannes, le 

Pour le mécène Pour la Ville 



Pour tous les mécènes, apposition du nom sur la plaque lors de l'inauguration 

Contreparties pour les particuliers : déduction 66 %

50 € à 499 € 500 € à 999 € 1 000 € à 4 999 € 5 000 € à 9 999 € 10 000 € à 49 999 € 50 000 € à 999 999 € à partir d'1 M€

Nom sur la page web et sur la plaque des mécènes

Invitation personnalisée pour 2 personnes à l'inauguration

Invitation personnalisée pour chaque vernissage d'exposition pour 2 personnes

Visite guidée pendant les travaux  pour 2 personnes

Invitation à l'événement annuel des mécènes pour 2 personnes

Apposition du nom du mécène au sein du musée des Beaux-Arts (emplacement à définir avec la ville)

Contreparties pour les entreprises : déduction 60 %

100 € à 499 € 500 € à 999 € 1 000 € à 4 999 € 5 000 € à 9 999 € 10 000 € à 49 999 € 50 000 € à 999 999 € à partir d'1 M€

Nom et logo de l'entreprise sur la page web de la Ville et futur site internet du musée, sur les cartons 

d'invitation lors de l'inauguration

Logo de l'entreprise dans le dossier de presse

Invitation personnalisée à l'inauguration pour un groupe de 10 personnes 

Visite guidée avec un groupe de 10 personnes pendant les travaux 

Invitation à l'événement annuel des mécènes pour un groupe de 10 personnes

Invitation au nom de l'entreprise à des expositions ou évènements se déroulant au musée des Beaux-

Arts pour un groupe de 10 personnes

Organisation d'un événement sur-mesure lors des expositions

Apposition du nom du mécène au sein du musée des Beaux-Arts (emplacement à définir avec la ville)

Annexe Convention mécénat - Musée des Beaux-Arts
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